
 

Demande d’Autorisation Préfectorale de transport de gaz  
avec enquête publique 

AP – GNE – 0166  

 

 

SOMMAIRE DU DOSSIER 

Pièces 

     0 RESUME NON TECHNIQUE DU DOSSIER 
Code de l’Environnement Art L. 123-6, R. 555-8-10° 

1 IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE et LETTRE DE DEMANDE 
Code de l’Environnement Art. R. 555-8-1° 

2a CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES DE L’OUVRAGE DE 
TRANSPORT PREVU  

Code de l’Environnement Art R. 555-8-3° 

2b NOTICE JUSTIFIANT L’INTERET GENERAL DU PROJET / NOTICE EXPLICATIVE / 
APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

Code de l’Environnement Art R. 555-32 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique Art. R.112-4 

3 JUSTIFICATION DU TRACE, CARTES ET EMPRUNTS DU DOMAINE PUBLIC 
Code de l’Environnement Art R. 555-8-4°, R. 555-8-9° 

Code Général des Collectivité Territoriales Art R. 2333-114 à R. 2333-119 (occupation temporaire) 
Code Général des Collectivité Territoriales Art R. 3333-12 à R. 3333-13 (occupation provisoire) 

4 VOLET ENVIRONNEMENTAL 
Code de l’Environnement Art. R. 122-2 et suivants, R. 214-1 et suivants, 

Art. R. 414-19 et suivants, Art. R. 555-9-1° et 2°, R. 555-10 

5 ETUDE DE DANGERS (volets générique et spécifique) 
Code de l’Environnement Art R. 555-8-5° et R. 555-10-1 

6 ANNEXE FONCIERE SUR LES SERVITUDES ET LES ACQUISITIONS  
Code de l’Environnement Art R. 555-8-8°, R. 555-30 

7 MEMOIRE EXPOSANT LES CAPACITES TECHNIQUES ECONOMIQUES ET 
FINANCIERES DU PETITIONNAIRE 

Code de l’Environnement Art R. 555-8-2° 

8 TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE ET INSERTION DANS LA 
PROCEDURE 

Code de l’Environnement Art R. 555-16, R. 555-32, R. 555-33 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique Art. R.111-1 à R.112-24, R.121-1 

9 CONVENTIONS AVEC LES TIERS (sans objet pour le présent projet) 
Code de l’Environnement Art. R. 555-8-6° et R. 555-8-7° 

10 DOSSIERS DE MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME (sans 
objet pour le présent projet) 

Code de l’urbanisme Art. L. 153-49 et suivants, R .153-14 

11 BILAN DE LA CONCERTATION (sans objet pour le présent projet) 
 

Code de l’environnement Art. L. 121-15-1 et suivants, R .121-21 
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